

ANNEXE

QUELQUES DECISIONS INSTRUCTIVES POUR L’ARPP ET LES PROFESSIONNELS

1. ALLEGATIONS ENVIRONNEMENTALES - JUSTE FORMULATION

Une campagne du Syndicat National des Téléphériques de France (SNTF) sur la neige de culture a valu une plainte au Jury de la part de la Fédération Rhône-Alpes de la Protection de la Nature (FRAPNA). 

Cette dernière mettait en cause le bien-fondé des allégations portées par cette campagne, toutes positionnées sur les impacts environnementaux de la neige de culture (ou "neige artificielle"). 

Après audition des parties et examen du dossier remis par l'annonceur, le Jury a estimé que la plainte n'était pas fondée. 

Cette décision vient souligner l'importance, de calibrer les allégations publicitaires de façon la plus juste possible, de façon à ne pas risquer de se voir accuser d'avoir voulu dire plus que ce que l'on a dit. 

En l'apparence assez banal, ce constat est de toute première importance pour la publicité, souvent amatrice de formulations hyperboliques ou à double sens. Sur le terrain des allégations environnementales, ce genre de figure de style est à manier avec grande précaution. 

Ayons conscience, de surcroît, que le sujet, désormais banalisé, des cycles de vie des produits rend l'exercice très exigeant dans la mesure où là où on peut penser n'alléguer que sur la phase de consommation-utilisation-fonctionnement d'un produit, d'autres lectures sont possibles, incluant l'amont et l'aval de cette phase. 

2. HOMOSEXUALITE - LES MEMES REGLES S'APPLIQUENT A TOUS

Une campagne télévisée de l'INPES  visant à sensibiliser le public sur le danger des rapports sexuels non protégés et sur la nécessité d'effectuer le test de dépistage du VIH a valu au Jury plusieurs plaintes du public mais aussi des associations familiales (CNACF). 

La plupart de ces plaintes remettaient en cause un spot de la campagne mettant en scène des relations sexuelles masculines et contestaient sa diffusion à des heures de grande écoute où des enfants étaient susceptibles de les voir.

Après audition des parties, le Jury a estimé que les plaintes n'étaient pas fondées. 

Trois éléments peuvent ici retenir tout particulièrement notre attention :

Tout d'abord, le Jury a pris en compte dans son jugement la nature et la finalité de la campagne. En ce sens, sa position est à rapprocher de celle formulée en début d'année par le Conseil de l'Ethique Publicitaire (lien) qui, tout en considérant que les campagnes non commerciales ne pouvaient pas s'exonérer du respect des règles déontologiques s'appliquant à tous, avait proposé une plus grande souplesse d'interprétation de ces règles à partir du moment où des causes d'intérêt général étaient concernées.

Ensuite, le Jury a considéré que le caractère elliptique, fugace et sans nudité choquante, des visuels de scènes sexuelles permettait de concilier ces dernières avec l'impératif de décence qui s'impose à la publicité. Ce point est d'importance : le principe de décence (difficile à apprécier et côtoyant dangereusement la pruderie et le politiquement correct) n'interdit pas la nudité ni, s'ils sont elliptiques et/ou non explicites, la mise en scène d'actes sexuels.

3. VIOLENCE -  L'HUMOUR NE SAUVE PAS TOUT

Un spot diffusé par MTV Networks sur Internet et au cinéma, mais pas à la télévision
, a valu au Jury plusieurs plaintes  au motif de la violence des scènes représentées (scènes de bagarres pour récupérer une télécommande).

Après audition des parties, le Jury a considéré que les plaintes étaient fondées.

Cette décision souligne les limites de l'humour en publicité. 

L'annonceur a mis en avant le caractère humoristique, voire burlesque, de son film, visant selon lui à montrer le caractère dérisoire qu'il y aurait à se battre réellement pour une télécommande.

Le Jury, pour sa part, a considéré que les scènes de violence représentées étaient extrêmement réalistes et, de ce fait, à la fois choquantes et potentiellement incitatrices. 

Si l'humour reste et doit rester (pour le plaisir de tous) un des répertoires d'expression favoris de la publicité, cette décision nous montre qu'il ne saurait permettre de tout dire, tout montrer. Surtout sur certains terrains particulièrement sensibles comme la violence, mais aussi comme la discrimination (sexiste, raciste, par ex.). 

4. STEREOTYPES: DU MANIEMENT DELICAT DES STEREOTYPES 
Dans une décision publiée le 11 juin 2009, le JDP a sanctionné l'annonceur pour manquement à la Recommandation Image de la personne humaine. 

Diffusée par voie de presse et sur Internet, cette publicité représentait des scènes grotesques (accidents absurdes, infractions grossières au Code de la route, volant portant l'indication "droite/gauche") assortie de l'accroche "OUI, nous louons aussi aux femmes". Un renvoi  – en plus petit sous l'accroche en presse et à un clic sur Internet – faisait ensuite référence à des études attestant que les femmes avaient moins d'accidents graves que les hommes. 

Les plaignants, des particuliers, contestaient le caractère sexiste de la publicité.

L'annonceur et son agence ont mis en avant le caractère décalé et au second degré du message et expliqué qu'il s'agissait d'attirer l'attention par la mise en avant d'un cliché pour ensuite le démentir immédiatement. 

Le Jury a finalement tranché en défaveur de l'annonceur, au motif que la dénonciation (notamment pour le site Internet) supposait une démarche volontaire du public, lequel pouvait donc passer à côté et rester sur la seule idée du stéréotype dénigrant mis en avant.

Cette question de la lisibilité, de l'accessibilité et de la force de la dénonciation est un vrai sujet : elle doit être en effet présentée de telle sorte qu'il est assuré qu'elle renversera immédiatement les représentations engendrées dans un premier temps par le cliché utilisé. Plus celui-ci sera fort et potentiellement attentatoire à la dignité d'un groupe social (sur des critères sexistes, ethniques ou autres), plus la dénonciation devra être claire, explicite, pertinente et univoque pour garantir de lever toute ambiguïté dans l'esprit du public. 

5. PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET ECO-GESTES
Le dossier abordé ici est celui de Poweo pour une publicité diffusée par voie de message électronique qui indiquait  « éteignez votre ordinateur tout de suite et jusqu’à ce soir pour économiser 0,000001€… ou choisissez POWEO pour réaliser jusqu’à 10% d’économie sur le prix du kWh électricité et gaz …. Avec POWEO, économisez sur l’énergie, pas sur vos plaisirs. ».

Le plaignant considérait ce message comme trompeur car présentant de façon erronée la consommation réelle d’énergie d’un ordinateur avec, de surcroît une formule employée contraire aux règles de respect de l’environnement car incitant au gaspillage.

Après examen du dossier et audition des parties, le Jury a retenu la plainte comme fondée. En effet, le message critiqué reposait sur une information erronée sur l’évaluation de l’économie procurée par le geste consistant à éteindre son ordinateur pendant une partie de la journée. Cette présentation fallacieuse minimisant cette économie est de nature à dissuader l’utilisateur d’éteindre son ordinateur lorsqu’il n’en a plus besoin et, donc, de modérer sa consommation d’énergie. 

Cette décision vient ainsi rappeler le volet B de la Recommandation Développement durable et l'interprétation qu'il faut en avoir. Ce volet proscrit des représentations contraires aux principes communément admis de protection de l'environnement. Cela vise non seulement la représentation de comportements/idées nocifs pour l'environnement mais également – et le cas Poweo l'illustre – le dénigrement ou la minimisation de comportements/idées favorables à la protection de l'environnement. 

Cette décision, enfin, est l'occasion de rappeler que tous les médias publicitaires sont couverts par la régulation professionnelle, y compris les nouveaux médias numériques.

� Toutes les décisions, et les visuels correspondant, sont accessibles sur � HYPERLINK "http://www.jdp-pub.org" �www.jdp-pub.org� 
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